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Recherche des registres



Les registres paroissiaux ont été créés en 1539, par l’ordonnance de Villers-Cotterêts.

En effet, l’article 51 de cette ordonnance stipulait que les paroisses devaient enregistrer les baptêmes dans 

des registres spécifiques.

Quarante ans plus tard, en 1579, l’ordonnance de Blois a demandé aux paroisses d’enregistrer également les 

mariages et les sépultures. (BMS)

Cependant, suite à la proclamation de la République, en 1792, la tenue des registres d’état civil a été 

transférée aux maires des communes. (NMD)

À partir de cette date, les paroisses n’ont donc plus eu l’obligation de tenir des registres de baptême, de mariage et 

de sépulture. Cependant, elles ont toutefois continué à le faire.





Les registres en lignes par département

Comment accéder aux registres en ligne gratuitement ?

https://www.aupresdenosracines.com/carte-acces-
registres-paroissiaux-en-ligne/

https://www.archives-departementales.com/
Carte des registres paroissiaux en ligne
Carte des registres paroissiaux en ligne


Registre de Paris

Registre Eure et Loir

Registre Sarthe

https://archives.paris.fr/archives-numerisees


• l'Hôtel de ville, 
• Le Palais des Tuileries, 
• le Palais-Royal, 
• le Palais de justice, 
• les Archives de la Seine, 
• la préfecture de police, 
• etc…

l’Hôtel de ville de Paris brûlé, le premier exemplaire de 
l’état civil et des registres paroissiaux de Paris fut alors 
anéanti,
Le lendemain, les communards incendièrent le Palais de 
justice, le deuxième exemplaire de l’état civil et des 
registres paroissiaux disparut à son tour.

Les incendies liés à la commune en 1871

La création du livret de famille revient à la France, 
en 1877, à la suite de la destruction totale de l'état civil 
parisien en 1871.



Les registres en lignes par département

Quelles informations peut-on retrouver sur les actes de baptême, de mariage et de sépulture de nos ancêtres ? 

Acte de baptême

Tout d’abord, les registres paroissiaux nous permettent de 
retrouver les actes de baptême de nos ancêtres.
Par exemple, voici l’acte de baptême d’une ancêtre Marie Anne 
Piéton, née en 1762 à Vertus (Marne) :

Un acte de baptême contient les informations suivantes :

• la date du baptême : elle a été baptisée le 16 février 1762,
• la date de la naissance : elle est « née le même jour »,
• les noms et professions de ses parents : elle était la fille de 

Nicolas Piéton « le jeune » qui était vigneron et de Marie Anne 
Brassart,

• le prénom qu’elle a reçu : Marie Anne,
• le nom de son parrain : Jean Pernet, serrurier habitant la même 

ville,
• le nom de sa marraine : Hélène Perette Piéton, fille de Nicolas 

Piéton, cordonnier, habitant la même ville.



Les registres en lignes par département

Quelles informations peut-on retrouver sur les actes de baptême, de mariage et de sépulture de nos ancêtres ? 

Acte de mariage

Les registres paroissiaux nous permettent également de 
retrouver les actes de mariage de nos ancêtres.
Par exemple, voici l’acte de mariage d’ancêtres Jean François 
Lenoble et Marguerite Loreaux, qui se sont épousés en 1777, 
dans la Meuse :

Un acte de mariage contient les informations suivantes :

• la date et le lieu du mariage : le 1er avril 1777, à Thonnelle,
• la publication des bans du mariage : avant leur mariage, les 

ancêtres ont fait publier 2 bans, et obtenu la dispense de 
publication du 3ème ban.

• L’âge des époux
• Le métier des époux (pas toujours)
• l’époux et ses parents : Jean François Lenoble était le fils 

(majeur) de Simon Lenoble dit l’aîné, manœuvre à Thonnelle, et 
de Françoise Guiot

• l’épouse et ses parents : Marguerite Loreaux était la fille 
(majeure) de Gille Loreaux, laboureur à Thonnelle et de Marie 
Vigniot

• les parents et témoins présents : les pères des deux époux, un 
oncle et un cousin de l’époux, le frère de l’épouse et un marguillier.

Les bans (de publications), au nombre de 3 si pas de dispense. Souvent on peut lire 

cette formule dans les mariages: par trois dimanches ou fêtes consécutifs. Ils ont 

lieux dans chaque paroisse des futurs époux. Attention! Le lieux de naissance n'a 

aucune importance, ce qui compte c'est le lieu de domicile (habituel) au moment du 
mariage.

Pour l'utilité, c'est rendre publique l'annonce d'un futur mariage. Cela permet à la 
population de s'opposer éventuellement à ce mariage (personne déjà mariée etc...)



Les registres en lignes par département
Acte de sépulture

Enfin, les registres paroissiaux nous permettent de 
retrouver les actes de sépulture de nos ancêtres.
Par exemple, voici l’acte de sépulture d’un ancêtre François 
Landouzy, décédé en 1742 dans la Marne :

Un acte de sépulture indique généralement :

• le nom du défunt,
• les dates de décès et d’inhumation : il est décédé le 9 février 1742 

et a été inhumé le jour même.
• l’âge du défunt : il était âgé de 28 ans « ou environ » (c’était bien 

son âge),
• sa profession et son domicile : il était meunier dans le Moulin du 

Gret, dans la paroisse,
• les sacrements qu’il a reçus avant de mourir : il a reçu les 

sacrements d’Eucharistie et extrême onction,
• son lieu d’inhumation : il a été inhumé dans le cimetière de la 

paroisse « avec les cérémonies ordinaires »,
• les témoins : ici, il est indiqué que des parents et amis étaient 

présents mais ils ne sont pas nommés.

Les actes de sépulture peuvent également indiquer :

• le nom des parents du défunt, quand il s’agit d’un enfant,
• le nom du conjoint, mais ce n’est pas systématique,
• la cause du décès, en particulier quand il s’agit d’une mort 

accidentelle qui a empêché d’administrer les derniers sacrements.
Remarque : Les âges indiqués dans les actes de sépulture sont 
souvent très approximatifs, en particulier pour les personnes 
âgées. Un défunt dit « âge de 80 ans et environ » peut très bien 
n’avoir que 65 ans.



Mentions marginales

Loi du 17 août 1897 – Naissance des mentions 
marginales modernes.

C’est cette loi qui rend obligatoire l’inscription de 
certaines informations en marge des actes d’état civil, 
notamment :

• Mariage
• Divorce
• Décès
• Reconnaissance d’un enfant

Objectif : centraliser et fiabiliser les informations sur 
une personne dans son acte de naissance.



Les tables décennales (familièrement dénommées “T.D.”) résument le contenu des registres d’état civil 

(naissances, mariages et décès, divorces, reconnaissances d’enfants). 

Elles sont établies par tranches de dix ans, en fusionnant toutes les années. Les tables décennales ont été 

créées par l’Administration Révolutionnaire en 1793. Très lacunaires pour la première période 1793/1802, 

elles sont consultables partout dès 1803.

Les registres en lignes Tables décennales 



Comme vous avez pu le voir précédemment, à partir de 1792, nous retrouvons les actes d’états-civils mais 
ceux qui sont répertoriés entre 1793 et 1805, sont aux dates du calendrier républicain comme ci-dessous :

NMD



Dans le calendrier révolutionnaire, l’année était divisée en 12 mois, dont les noms étaient basés 

sur les saisons :

• Pour l’automne, 3 mois finissant en –aire : Vendémiaire, Brumaire et Frimaire.

• Pour l’hiver, 3 mois finissant en –ôse : Nivôse, Pluviôse et Ventôse.

• Pour le printemps, 3 mois finissant en –al : Germinal, Floréal et Prairial.

• Pour l’été, 3 mois finissant en –dor : Messidor, Thermidor et Fructidor.

Conversion Calendrier Républicain

Dans la Rome antique, le calendrier lunaire était composé de dix mois et de 355 jours. L’année commençait en mars. 1er mars. 8bre 
par exemple ne désigne pas août mais Octobre. Dans ce dernier mois, il y a Octo qui signifie 8 comme dans octogénaire. 

Voyons un peu les mois du calendrier révolutionnaire

https://conversion-dates.alwaysdata.net/index.php


1795

Les recensements

Pour la plupart des communes, les recensements 
les plus anciens que l’on peut consulter sont 
ceux de 1826 ou exceptionnellement comme 
celui-ci en 1795.

Avec le recensement, nous sommes capable de 
reconstituer une famille à partir d’une date 
donnée.



1906

1921



Les recensements

Le recensement est classé par rue ou lieu-dit donc l’information du nom de la rue de vos ancêtres peut se retrouver sur leurs actes 
d’état civil ce qui sera beaucoup plus facile à retrouver pour les grandes villes,

Les informations des recensements de population

Les recensements ont bien sûr évolué au fil des ans. Néanmoins, lors de la consultation de recensements de population, on retrouve à 

peu près toujours les mêmes informations pour chaque individu :

• Le nom et le prénom,

• La profession,

• La relation avec le chef de famille (femme, enfant, etc.),

• Le statut marital (célibataire, marié, etc.),

• L’âge (ou la date de naissance).

• À partir de 1851, l’adresse précise est indiquée.

• Dans la colonne « Professions », les abréviations sp indiquent que 

l’ancêtre est « sans profession ». Il se peut également que la case soit 

laissée vide.



Matricule Militaire



Généalogie au Portugal Genewiki

Généalogie au Portugal Geneanet

Généalogie au Portugal FILAE

Généalogie PORTUGAL

https://fr.geneawiki.com/wiki/Recherche_g%C3%A9n%C3%A9alogique_au_Portugal
https://www.geneanet.org/pays/recherche-genealogie-ancetres-Portugal-PRT
https://www.filae.com/ressources/portugal-3-millions-nouveaux-actes-releves/
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